
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8228

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Extension du régime local d'Alsace Moselle aux fonctionnaires
Question écrite n° 8228

Texte de la question

M. Belkhir Belhaddad attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles,
sur le régime local Alsace-Moselle, un régime obligatoire et complémentaire prévu par le code de la sécurité
sociale. Le régime local Alsace Moselle, régime d'assurance maladie, couvre 2,1 millions de personnes soit 2/3
de la population d'Alsace-Moselle. Il s'agit des salariés exerçant une activité en Alsace-Moselle, ceux d'un
établissement implanté en Alsace-Moselle qui exercent une activité hors Alsace-Moselle, des chômeurs, des
bénéficiaires d'une pension d'invalidité, des pré-retraités, des retraités et leurs ayants droit jusqu'au 24e
anniversaire. Il couvre également, dans la fonction publique, les salariés hors statut de droit privé et les
contractuels ainsi que les salariés sous statut travaillant moins de 28 h par semaine. Le régime local assure un
remboursement complémentaire au régime général pour les prestations de soins de ville à hauteur de 90 % du
tarif de remboursement de la sécurité sociale et hospitalière à hauteur de 100 %. Le régime local est financé par
une cotisation unique appliquée aux revenus déplafonnés de l'ensemble des salariés, chômeurs et retraités. Le
taux de cotisation est fixé à 1,30 % depuis 2022, avec 1,6 million de cotisants pour 2,1 millions de bénéficiaires.
Financièrement équilibré, le régime offre un haut degré de solidarité et son principe est que chacun cotise selon
ses moyens et reçoit selon ses besoins. Enfin, le régime local Alsace-Moselle investit de manière importante
depuis 1999 dans le cadre de la prévention. En 2025, le conseil d'administration du régime local a voté un
budget prévention de 5 millions d'euros. Il co-finance notamment avec la région Grand-Est un programme de
prévention des maladies cardio-vasculaires en Moselle. Mais ce régime local ne concerne pas encore les
fonctionnaires titulaires sous statut. Il s'agirait ainsi d'étendre ce régime local d'assurance maladie Alsace-
Moselle au bénéfice de l'ensemble des fonctionnaires et d'affilier 147 271 fonctionnaires titulaires. Un actif ayant
en moyenne 0,36 ayant droit (CNAM 2024), il est estimé à 53 018 le nombre d'ayants droit, soit un total de 200
289 nouveaux bénéficiaires du régime local. Ainsi, selon les premières estimations du montant des cotisations et
remboursements de prestations des fonctionnaires actifs, le produit des cotisations annuelles pour le régime
local serait de 71 millions d'euros et le total des charges à 50,7 millions d'euros. Le rapport cotisations/charges
passerait donc de 1,1 à 1,4, soit une rentrée de cotisations de 10 à 40 % supérieure aux charges. Ce modèle,
basé sur la solidarité, avec un faible coût de gestion, assurant le financement d'actions de prévention et de
santé publique au niveau local, pourrait donc être sans difficulté étendu à l'ensemble des fonctionnaires d'Alsace
Moselle. Aussi, il lui demande si elle va permettre l'extension du régime local à l'ensemble des fonctionnaires
d'Alsace Moselle.
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